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1. Contexte de l’étude

Présenter brièvement l’activité du maître d’ouvrage et le cas échéant du promoteur s’il est distinct du maître d’ouvrage, ses objectifs, la zone et le secteur à étudier, la problématique des réformes en cours le cas échéant, éventuellement l’état de l’infrastructure existante (dans le cas d’une infrastructure à réhabiliter, à améliorer ou à agrandir), ainsi que son utilisation.

2. Objectifs de l’étude

L’étude a pour objectifs de donner au maître d’ouvrage l’ensemble des éléments nécessaires à la conception et au dimensionnement du projet, ainsi qu’à l’appréciation de la faisabilité de l’investissement défini comme suit : [...]. Les options à comparer sont : [...] ou, rédaction alternative : le consultant définira en concertation avec le maître d’ouvrage plusieurs options  à comparer en vue de la sélection d’une solution optimale.

3. Contenu de l’étude

L’étude comprendra les modules suivants :

· un "état des lieux" ou diagnostic de l’existant ;

· une étude du marché ou étude de la demande actuelle et potentielle ;

· une étude de programmation de l’investissement ;

· un avant-projet sommaire (APS) des travaux ou de l’équipement, si nécessaire dans diverses options ;

· une étude d’exploitation de l’investissement ;

· une étude de justification économique de l’investissement du point de vue de la collectivité nationale (ou régionale, dans le cas d’un projet régional), si nécessaire dans les diverses options définies lors de l’APS ;

· une étude d’impact sur l’environnement ;

· une étude des impacts sociaux ;

· une étude juridique et institutionnelle ;

· une étude de faisabilité financière pour le maître d’ouvrage, ainsi que pour le promoteur s’il est distinct du maître d’ouvrage ;

· une étude d’impact pour les finances publiques, si l’Etat ou la collectivité publique territoriale concernée n’est pas le maître d’ouvrage ;

· une étude des risques du projet.

Ces modules sont interdépendants et la présentation qui suit ne reflète pas nécessairement la chronologie de réalisation de l’étude. Par exemple, le dimensionnement de l’investissement prédéterminé dans le module "programmation" pourra être révisé à l’issue des analyses de justification économique et/ou de viabilité financière du projet ; l’avant-projet sommaire des travaux ou de l’équipement pourra être révisé à l’issue de l’analyse de ses effets sociaux et environnementaux, etc.

3.1. Module "état des lieux"

Le consultant collectera les données nécessaires à un "état des lieux" de l’existant, éventuellement de l’environnement de l’infrastructure à construire ou à réhabiliter, ainsi que de la situation du maître d’ouvrage, et le cas échéant de l’exploitant de l’infrastructure s’il est distinct du maître d’ouvrage. Cette collecte se fera (i) par compilation et analyse critique des études et rapports disponibles, (ii) par enquêtes auprès du maître d’ouvrage, de l’exploitant, des opérateurs économiques qui interviennent à ses côtés, des administrations concernées et de la clientèle ou des usagers. [définir les types et modalités d’enquêtes demandées : enquêtes qualitatives par entretiens, enquêtes quantitatives par questionnaires, comptages, observations sur site...]

Les résultats attendus du module sont :

· une description de l’existant ;

· une description du panorama institutionnel (intervenants) ;

· une description de l’activité (volume, qualité, coûts et prix des services) ;

· une analyse des performances physiques et financières et des forces et faiblesses, menaces et opportunités pour le maître d’ouvrage et le cas échéant l’exploitant ;

· une analyse des contraintes physiques et institutionnelles d’insertion du projet ;

· une analyse des problèmes environnementaux et sociaux actuels.

3.2. Module "étude du marché"

[Pour ce module comme pour les modules de justification économique, de faisabilité financière et d’impact pour les finances publiques, un horizon d’étude sera fixé qui correspond normalement à la durée de vie du projet. Toutefois, comme la prévision perd beaucoup de valeur avec l’éloignement, cet horizon sera limité en pratique à 10 ans si la durée de vie du projet est plus importante.]

Le consultant établira dans des hypothèses contrastées (basse / moyenne / haute) des prévisions d’activité à 10 ans [chiffre à discuter], si nécessaire différenciées par catégories, pour le projet étudié. Ces prévisions s’appuieront (i) sur l’examen de l’activité passée et sur les corrélations qui peuvent être établies entre cette activité et des indicateurs économiques généraux, (ii) sur une enquête auprès de la clientèle ou des usagers [préciser la nature et les modalités de l’enquête], (iii) sur une analyse du développement d’activités économiques spécifiques pouvant générer de l’activité pour le projet étudié, (iv) sur une analyse de la concurrence actuelle et future, (v) sur une analyse de la tarification et de la disponibilité à payer.

3.3. Module "programmation de l’investissement"

Le consultant déterminera les principales caractéristiques fonctionnelles, de dimensionnement (capacité) et d’agencement du projet, compte tenu des contraintes d’implantation et des besoins à satisfaire.

3.4. Module "avant-projet sommaire"

Le consultant fera l’avant-projet sommaire du projet sur la base des caractéristiques définies au stade du module "programmation de l’investissement".

L’APS comprendra :

· une étude comparative des parties techniques envisageables ; la comparaison sous les angles économique et financier sera menée dans le cadre des modules "justification économique" et "faisabilité financière" ;

· un mémoire descriptif, explicatif et justificatif des actions préconisées pour chaque composante de l’investissement ;

· une estimation sommaire, à +/- 20%, des coûts HT et TTC de chaque composante de l’investissement, y compris la maîtrise d’œuvre ;
· un calendrier de principe de la réalisation des différentes composantes de l’investissement, distinguant : études détaillées et dossiers d’appel d’offres, consultation des entreprises et attribution des marchés, réalisation des travaux et fourniture des équipements, formation et mise en service dans le cas d’infrastructures.

[optionnel] Le consultant évaluera la capacité des entreprises locales à exécuter les travaux définis dans l’APS et le besoin de recourir à des appels d’offres internationaux.

3.5. Module "étude d’exploitation"

Le consultant établira les principes d’exploitation technique et commerciale (par le maître d’ouvrage ou, selon le cas, par le promoteur) du projet envisagé. Il estimera les moyens humains et matériels à mobiliser pour l’exploitation et évaluera la capacité des entreprises locales et, dans le cas d’une gestion décentralisée et/ou participative, des collectivités locales et des usagers, à répondre aux exigences de l’exploitation et le besoin éventuel d’appuis externes. Dans cette perspective, il formulera, si nécessaire, des propositions en matière de mesures d’accompagnement et d’information formation et communication. Il présentera la politique d’entretien à appliquer et évaluera les coûts d’entretien et de fonctionnement du projet en distinguant ceux qui sont liés au volume de l’activité. Il fera des recommandations sur l’amélioration de la gestion [cas d’une infrastructure existante].

3.6. Module "justification économique"

Le consultant évaluera, sur la période de l’étude (10 ans) [chiffre à discuter], et en concertation avec le maître d’ouvrage, une situation de référence (situation "sans projet") et évaluera par rapport à cette situation les flux de coûts et d’avantages exprimables sous forme monétaire de la situation "avec projet", y compris les externalités négatives et positives, dans les différentes configurations envisagées, le cas échéant, au stade de l’APS. [il peut être utile de lister ici les coûts et avantages à prendre en considération]

Le consultant remettra sur tableur les tableaux de flux de coûts et avantages, accompagnés d’un tableau des hypothèses aisément paramétrable. Il fera des tests de sensibilité (i) au coût et au délai de réalisation de l’investissement, (ii) au volume de l’activité (scénarios bas / moyen / haut définis dans l’étude du marché), (iii) aux coûts d’exploitation [liste à adapter ou compléter le cas échéant]. Il analysera la répartition probable des coûts et avantages du projet exprimés sous forme monétaire entre les diverses catégories de parties prenantes, notamment (i) catégories de consommateurs dont les groupes pauvres, (ii) producteurs, (iii) collectivités nationales (dans le cas d’un projet régional). 

3.7. Module "impact environnemental"

[Ce module traite des impacts sur l’environnement naturel. Les impacts sur l’environnement humain sont abordés dans le module "impacts sociaux".]

Le consultant rappellera les dispositions législatives et réglementaires applicables et les enquêtes et consultations menées ou à mener par le maître d’ouvrage en application de ces dispositions.

Le consultant présentera les données sur le milieu naturel (climat, topographie, hydrologie, géologie, qualité de l’air, des eaux et des sols, faune, flore, écosystèmes, risques naturels, utilisation des ressources) dans les zones d’influence du projet. 

Le consultant caractérisera et évaluera les impacts positifs et négatifs, directs et indirects, immédiats et différés, du projet sur les milieux touchés, en phase de construction, en phase d’exploitation et au-delà. Le consultant proposera et évaluera les mesures à prendre, le cas échéant, pour limiter ou compenser les impacts négatifs du projet en période de construction et en période d’exploitation, en référence à la réglementation nationale et aux "bonnes pratiques" internationales. Il définira des indicateurs de suivi des mesures des effets environnementaux du projet.

Par ailleurs, au stade de l’APS, la définition de variantes techniques du projet aura pu, pour partie, être fondée sur des impacts environnementaux contrastés (par exemple, variantes d’implantation). L’étude d’impact définie ici est "sommaire" en ce sens qu’elle se base sur un avant-projet technique sommaire. Elle devra faire l’objet de compléments lors de la réalisation des études techniques détaillées.

3.8. Module "impact social"

Le consultant rappellera les dispositions législatives et réglementaires applicables et les enquêtes et consultations menées ou à mener par le maître d’ouvrage en application de ces dispositions.

Le consultant présentera les données sur le milieu humain (démographie, santé, habitat, occupation des sols, utilisation des ressources naturelles, intérêt particulier des sites) dans les zones d’influence du projet. Il identifiera, en termes d’activités, revenus et conditions d’existence, les populations concernées par le projet à un titre ou à un autre : travailleurs dans les secteurs touchés par le projet, consommateurs des services produits par le projet ou de services substituts, résidents dans les emprises du projet ou à proximité.

Le consultant caractérisera et évaluera les impacts positifs et négatifs, directs et indirects, immédiats et différés, du projet sur les différentes catégories de populations touchées. Il estimera les impacts du projet sur l’emploi et les revenus, sur les conditions d’existence et l’accès aux ressources : terre, eau, transport, logement, santé, etc, évaluera l’acceptabilité politique et sociale du projet et caractérisera les problèmes à résoudre le cas échéant pour mettre en oeuvre des solutions acceptables pour les populations. Il fera des recommandations pour l’information des différentes catégories de population sur le projet, pour leur participation aux choix et éventuellement aux réalisations du projet, et le cas échéant, à la gestion du projet en phase d’exploitation. Il évaluera les impacts différenciés du projet sur les différentes catégories de populations (en fonction du genre, de l’âge, de l’appartenance ethnique, du niveau économique, et du niveau de participation à la vie publique).

Si l’exécution du projet nécessite des expropriations ou des destructions de biens ou des déplacements, temporaires ou définitifs, de population et d’activités, le consultant préparera la documentation nécessaire à l’information et à la consultation, par le maître d’ouvrage, des personnes affectées, fera une estimation sommaire du coût des dédommagements et mesures compensatoires et listera les mesures à prendre, le cas échéant, pour la réinstallation des populations et des activités économiques, en référence à la réglementation nationale et aux "bonnes pratiques" internationales.

Si l’exécution du projet implique des réformes institutionnelles, le consultant préparera la documentation nécessaire à la réalisation, par le maître d’ouvrage, de campagnes de communication à l’égard de l’opinion publique et des décideurs politiques.

Le consultant définira des indicateurs de suivi des mesures des effets sociaux du projet.

Par ailleurs, au stade de l’APS, la définition de variantes techniques du projet aura pu, pour partie, être fondée sur des impacts sociaux contrastés (par exemple, projet capitalistique versus projet à haute intensité de main d’œuvre).

3.9. Module "juridique et institutionnel"

En liaison avec les modules "faisabilité financière" et "analyse des risques", le consultant caractérisera l’environnement institutionnel du projet : droit administratif et droit des affaires applicables, régime fiscal et douanier, droit du travail, réglementation des prix et du change, régime foncier, réglementation de l’environnement, accords internationaux éventuels.

Il proposera une organisation du projet au cours des différentes phases, en précisant les relations entre les parties prenantes : maître d’ouvrage, maître d’œuvre, exploitant, éventuellement autorité délégante / organisme délégué / promoteur, et leurs responsabilités.

S’agissant d’un projet d’infrastructure, et dans le cas d’un montage en BOT / concession ou tout autre régime de gestion déléguée, le consultant définira le schéma de délégation et les grandes lignes du contrat qui l’organisera. Il fera une prospection préalable auprès d’opérateurs potentiels et testera auprès d’eux le bien-fondé probable du schéma de délégation. Après validation de ce schéma par le client, il rédigera un avant-projet du contrat de délégation.

3.10. Module "faisabilité financière"

[Ce module sera remplacé par le seul module "impact pour les finances publiques" dans le cas où l’ensemble des coûts d’investissement et d’exploitation du projet sont à la charge des finances publiques et où les recettes éventuelles vont au budget de l’Etat]

Le consultant étudiera la répartition des coûts financiers du projet  et des recettes générées par le projet, entre les acteurs du projet. Pour cela, le consultant fera des projections financières en monnaie courante, avec des hypothèses d’inflation identifiées, sur un horizon de [...] ans [correspondant à l’horizon des projections d’activité, cf. module "étude du marché"] avec une analyse plus détaillée sur les cinq premières années et plus succincte ensuite, comprenant :

· un plan de financement du programme initial d’investissements compte tenu des caractéristiques du projet ;

· des comptes d’exploitation et bilans prévisionnels ;

· des tableaux ressources - emplois prévisionnels, tenant compte du plan de financement précité et des besoins en fonds de roulement et mettant en évidence la trésorerie générée et disponible chaque année ;

· le calcul des ratios significatifs sur la rentabilité des fonds propres et la rentabilité des investissements.

Le modèle financier sera conçu de manière à se prêter aisément à des simulations en faisant varier les hypothèses (regroupées dans un tableau initial), tandis que les résultats seront présentés dans un tableau de synthèse.

3.11. Module "impact pour les finances publiques"

[Le terme "finances publiques" désigne ici, selon le cas, soit le seul budget de l’Etat, soit le budget de l’Etat et également le budget de Fonds publics assimilables à des démembrements du budget de l’Etat]

En fonction des partages de coûts et de recettes simulés dans le module sur la faisabilité financière, le consultant évaluera, sur la période d’analyse de la faisabilité financière, les flux de recettes et de dépenses générés par le projet pour les finances publiques, dans ses diverses composantes précitées : production fiscale et douanière, prise en charge de droits et taxes, prise en charge de coûts d’investissement et d’exploitation, subventions, recettes de privatisation, etc.

3.12. Module "analyse des risques"

Le consultant recensera et évaluera les risques de nature à affecter le projet et les différentes parties prenantes (Etat, autres collectivités publiques, promoteurs, constructeurs, exploitants, usagers et clients, grand public) : risques institutionnels et politiques, sociaux, monétaires, financiers, techniques, macro-économiques, commerciaux, environnementaux. Il fera, pour chaque catégorie de risque, des recommandations en vue de la réduction, si possible, du risque considéré, ainsi que sur l’allocation la plus judicieuse du risque aux parties les plus aptes à le gérer. Il proposera un schéma de garanties pouvant être demandées à l’emprunteur et le cas échéant à l’autorité publique concernée, par les prêteurs du projet, en vue de limiter les risques supportés par eux.

4. Modalités d’exécution

4.1. Expertise requise

Il est estimé que l’étude nécessite environ [...] hommes - mois d’experts. Le consultant devra mobiliser des experts dans les spécialités suivantes :

· ingénieur dans la spécialité à étudier, chef de projet ;

· économiste ;

· juriste (lorsque l’étude comporte un volet juridique et institutionnel significatif) ;

· analyste financier (dans le cas d’une gestion autonome) ;

· environnementaliste ;

· etc (sociologue, autres ingénieurs de diverses spécialités...).

4.2. Suivi

L’étude sera suivie par le Comité Technique Paritaire de l’Accord de conversion de dettes pour le développement durable des écosystèmes forestiers gabonais.
Les présentations suivantes au Comité Technique Paritaire pourront être demandées au consultant : [...] (par exemple une présentation et discussion du rapport final provisoire).

4.3. Rapports à remettre

Le consultant remettra, de préférence par transmission informatique :

· [...] mois après l’ordre de service de commencer les prestations, en [...] exemplaires au Comité Technique Paritaire, un rapport d’orientation contenant les analyses des modules "état des lieux" et "étude du marché" et le module "étude de programmation de l’investissement" ;

· [...] mois après l’ordre de service de commencer les prestations, en [...] exemplaires au Comité Technique Paritaire, un rapport final provisoire contenant l’ensemble des modules de l’étude ; le Comité Technique Paritaire aura un délai d’un mois pour remettre au consultant ses observations sur ce rapport ;

· [...] mois après la remise des observations sur le rapport final provisoire, le rapport final définitif en [...] exemplaires au Comité Technique Paritaire.

[Le découpage précité est indicatif. Il sera simplifié pour de petits projets, où l’on peut se contenter d’un rapport final provisoire et d’un rapport final définitif, ou au contraire accru, avec la production d’autres rapports intermédiaires, pour de gros projets.]

Le rapport final sera introduit par un résumé de quelques pages présentant l’essentiel des analyses, des calculs et des préconisations du consultant. Le rapport final sera assorti de photographies caractéristiques du projet. Le consultant remettra au maître d’ouvrage les fichiers informatiques du rapport final définitif incluant les photographies numérisées et les modèles sur tableur, en version exploitable, des calculs économiques et des simulations financières menés dans l’étude.

Pour les projets à fort impact sur l’environnement, l’étude d’impact environnemental pourra faire l’objet d’un document séparé.

4.4. Obligations du maître d’ouvrage

Le maître d’ouvrage mettra à la disposition du consultant :

· la documentation disponible pour l’étude, à savoir [......] ;

· moyens matériels [......].

Le maître d’ouvrage accréditera le consultant, à sa demande, auprès des personnes auxquelles le consultant aura à demander des informations pour l’étude.

- * -

